
 
 

OFFRE DE STAGE (6 mois) à compter mi-février/ mars 2024 
 
 
 
 
 

Présentation de la structure 

 
La loi biodiversité du 8 août 2016 confère la possibilité aux Régions et à l’Office Français de la Biodiversité de créer 
conjointement des agences régionales de la biodiversité. Dans ce cadre, l’Office Français de la Biodiversité favorise, 
avec les Régions volontaires, l’émergence de dynamiques locales nouvelles que sont les agences régionales de la 
biodiversité avec pour objectif de renforcer et d’accompagner les actions de connaissance et de protection des 
écosystèmes, de mobiliser les acteurs territoriaux autour des enjeux de la biodiversité.  
 
L’Agence Régionale de la Biodiversité en Occitanie est opérationnelle depuis le 1 er janvier 2019. Créée après une 
phase de préfiguration de plus d’un an, il s’agit d’un établissement public de coopération environnementale. 
Véritable outil opérationnel de mise en œuvre de la Stratégie régionale pour la Biodiversité, intervenant dans le 
domaine des milieux terrestres, des milieux aquatiques continentaux et des milieux marins, l’ARB Occitanie a pour 
objectif de :  
- renforcer l’action publique régionale en matière de préservation, de restauration et de valorisation de la biodiversité 
;  
- mieux coordonner les initiatives publiques en faveur de la biodiversité en région. 
 
Dans ce contexte, trois missions principales sont confiées à l’Agence Régionale de la Biodiversité Occitanie :  
1. la valorisation de la connaissance sur la biodiversité du territoire régional ; et la mobilisation citoyenne 
2. la mise en réseau des acteurs de la biodiversité à l’échelle régionale ; en particulier les gestionnaires d’espaces 
naturels ; 
3. l’accompagnement des acteurs au profit des porteurs de projets en région.  
 
 

Contexte de la mission 

 
La mission de stage s’inscrit dans la mission d’accompagnement des acteurs de l’ARB Occitanie dont les objectifs 
sont de développer les compétences des porteurs de projet et de favoriser l’intégration de la biodiversité 
notamment dans l’aménagement du territoire. Elle s’inscrit particulièrement dans le déploiement du programme 
national porté par l’OFB : « Territoire Engagé pour la Nature », qui vise à reconnaître des collectivités territoriales qui 
s’engagent à bâtir des programmes d’actions concrets traduisant une démarche de progrès de leur prise en compte 
de la biodiversité. 
Découvrez le programme TEN Occitanie. 
 
 

Détails de la mission 

 
Le stagiaire aura pour mission l’appui de l’animatrice du programme TEN au sein de l’ARB Occitanie dans le cadre des 
actions suivantes : 
 
Evaluation/accompagnement des 19 territoires reconnus TEN en 2021 : 
La reconnaissance TEN dure 3 ans, aussi les lauréats de 2021 seront évalués et invités à recandidater lors de la 
session 2024. Le Collectif régional TEN a décidé que l’évaluation prendrait la forme d’une enquête : questionnaire + 
entretien téléphonique. Lors du stage il est prévu : 

• Diffusion, suivi et analyse de l’enquête 

• Contribution à la communication et à la diffusion d’information sur la démarche auprès des recandidats 

• Conduite d’au moins la moitié des entretiens de suivi / appui à l’émergence de nouveaux projets. 

• Elaboration d’une synthèse des entretiens. 

https://engagespourlanature.biodiversitetousvivants.fr/territoires/index.php/decouvrir-linitiative/


 
 
 

Lancement d’une dynamique de partenariat avec les services de l’Etat et les chargé.es de missions des dispositifs 
« Villages d’avenir » et « Petites villes de demain » 
L’Etat a souhaité doter des communes et intercommunalités d’une ingénierie pour la revitalisation des territoires. 
Cela se concrétise dans des feuilles de routes portées et mises en œuvre dans le cadre des programme « villages 
d’avenir » et « petites villes de demain ». Selon une enquête réalisée en 2023 par l’ARB Occitanie, les opérations 
menées concernent le développement économique, l’urbanisme, et encore peu l’environnement, notamment la 
biodiversité. Ces dispositifs sont conduits par des chargé.es de mission qui généralement intègrent des réseaux 
animés à l’échelle départementale par les DDT-M. L’ARB et l’OFB ont d’ores et déjà pris quelques contacts et 
proposé une formation avec la DDT du Gers auprès de chargé.es de mission « Petites villes de demain ».  
Lors du stage il sera demandé de : 

• Constituer un annuaire des contacts de chargé.es de missions et animateurs de réseaux et contribuer à 
l’organisation d’un webinaire pour ce public cible, sur la biodiversité et les programmes TEN/ABC en 
particulier. 

• Organiser avec des DDT-M des sessions de formations 
 
Accompagnement du réseau des TEN : 
L’ARB a en charge l’animation du réseau des TEN qui comptent 140 collectivités ainsi que du club des lauréats qui en 
compte 77. Lors du stage il sera également attendu un appui pour l’organisation de temps forts du réseau. 

• Viste de terrain, ateliers, webinaires,…d’information des TEN Occitanie, en partenariat avec la direction 
régionale de l’OFB. 

• Lien entre les territoires et les sollicitations/propositions du réseau national TEN animé par l’OFB 
 
A partir de début juillet après le dépôt des candidatures TEN, le temps de stage pourra être consacré : 

• A la pré-analyse des candidatures, 

• A la construction d’outil de valorisation de TEN (en fonction des besoins recueillis lors des entretiens) 
 

Encadrement 

Cécile Bedel - Responsable accompagnement des acteurs 
 

Représentant légal ARB Occitanie 

Simon Woodsworth - Directeur 
 

Profil stagiaire 

 
- Formation : Master II ou école d’ingénieur dans les domaines de l’aménagement/ l’écologie/ la gestion d’espaces 

naturels ou de l’évaluation des politiques publiques environnementales.  
- Capacité de structuration et d’organisation 
- Capacité d’analyse et force de proposition 
- Capacité d’animation 
- Bonnes capacités relationnelles et de travail en équipe 
- Rigueur et autonomie 
- Permis B 
 

Conditions du stage 

 
- Convention avec l’établissement : oui 
- Durée (début, fin) : février-mars à août-septembre 2024 
- Indemnités : oui, gratification selon les dispositions légales 
- Localisation : Toulouse 
- Ordinateur  
- Déplacement à prévoir / Véhicule de l’ARB : oui 


